


DEPARTEMENT DE L'OISE
COMMUNE DE LOUVRES

AMENAGEMENTS DE SECURITE
AVENUE DE LA VIEILLE FRANCE - RUE D'ORVILLE

Num. Article Unité
s

Prix HT Prix TTC

1 Travaux préparatoires
1.1 Installation de chantier, repliement

Ce prix rémunère les prestations prévues aux articles 31-1, 31-4 et 37 du C.C.A.G. 
complétés ou modifiés par les spécifications du marché. Le prix sera réglé en deux 
fractions:
- 70% après réalisation de l'installation,
- 30% après démontage des batiments,repli du matériel et remise en état des lieux.
Le Forfait :

FT

1.2 Signalisation, propreté de chantier et phasage des travaux
Ce prix rémunère la signalisation, la propreté de chantier et le phasage des travaux, 
conformément à l'article 31-5 du C.C.A.G. et suivant les prescriptions des Maîtres 
d'Oeuvre d'Ouvrage.
Il comprend:
- l'amenée,
- la mise en place,
- la maintenance (l'exploitation, la surveillance et le remplacement, s'il y a lieu, de jour 
comme de nuit), et le repliement en fin de chantier des panneaux et des dispositifs de 
signalisation temporaire.
- la propreté du chantier conformément aux prescriptions du CCTP
Le prix sera réglé au forfait, en deux fractions:
- 70% après amenée du matériel et mise en place,
- 30% après repli du matériel.
Le Forfait :

FT

1.3 Panneau d'information
Ce prix rémunère la fourniture et la pose de panneau d'information suivant les 
prescriptions du maître d'Ouvrage.
Il comprend:
- la confection des panneaux de 1.5mx2m
- la mise en place, y/c les massifs
- le repliement en fin de chantier
Le prix sera réglé au forfait, en deux fractions:
- 70% après amenée du matériel et mise en place,
- 30% après repli du matériel.
L'Unité :

U

1.4 Contrôles internes et externes
Ce prix rémunère l'ensemble des contrôles internes et externes à réaliser 
conformément aux prescriptions du CCTP.
Le Forfait :

FT

1.5 Abattage d'arbres
Ce prix rémunère l'abattage et le dessouchage d'arbres d'une circonférence de 0.30m 
à 0.60m mesurée à 1m du sol. Il comprend:
- l'élagage des branches et l'enlèvement des troncs,
- l'extraction de la souche laissée en place après abattage, (par grignotage lors de 
présence de réseau souterrain)
- l'évacuation de l'ensemble des produits à la décharge publique y compris droits de 
décharge
- le remblaiement du trou avec les terres du site sous espaces verts ou tout venant 
sous espaces minérales.
L'Unité :

U

BORDEREAU DES PRIX UNTAIRES
valeur : 
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1.7 Dépose du mobilier urbain et de signalisations diverses
Ce prix rémunère la dépose du mobilier urbain et de signalisations diverses. Il 
comprend:
- les terrassements complémentaires, y compris évacuation des gravats en décharge,
- la dépose du mobilier et la démolition du massif de fondation,
- la remise en état de la plate-forme,
- le chargement et le transport des produits à la décharge autorisée y compris droits 
de décharge
- le chargement et le transport éventuel des éléments désignés par le Maître d'Oeuvre 
au dépôt indiqué par le Maître d'Ouvrage.
Le Forfait :

FT

2 Terrassement
2.1 Dépose de bordures

Ce prix rémunère la dépose de bordure ou de caniveau. Il comprend:
- la découpe éventuelle des revêtements attenants
- la démolition du béton de fondation et de calage,
- l'évacuation des produits à la décharge,
NOTA: la dépose d'éléments juxtaposés (bordure et caniveau par exemple) sera prise 
en compte comme une seule entité de bordure.
Le Mètre Linéaire :

ML

2.2 Démolition de voirie
Ce prix rémunère la démolition de voirie, et stationnement, en pleine masse.
Il comprend:
- la découpe soignée des revêtements,
- la démolition du corps de voirie sur toute son épaisseur, par tout moyen adapté y 
compris à la main, 
- le chargement et l'évacuation des matériaux en décharge publique, y compris 
redevence.
Le Mètre Cube :

M3

2.3 Démolition de trottoir
Ce prix rémunère la démolition de trottoir en pleine masse, y compris la dépose des 
bordures attenantes.
Il comprend:
- la découpe soignée des revêtements,
- la démolition du corps de trottoir sur toute son épaisseur, par tout moyen adapté y 
compris à la main, 
- le chargement et l'évacuation des matériaux en décharge publique, y compris 
redevence.
Le Mètre Cube :

M3

2.4 Rabottage de couche de roulement
Ce prix rémunère le repiquage manuel ou mécanique de revêtement de voirie existant 
sur une épaisseur de 6 cm maximum. Il comprend:
- l'extraction des matériaux,
- le chargement sur camion,
- le transport aux décharges publiques des produits hydrocarbonés,
- le balayage de la chaussée,
- le reprofilage de la couche de base.
Le Mètre Carré :

M2

2.5 Purge de voirie sur fond de forme
Ce prix rémunère la réalisation de purge sur fond de forme.
Il comprend:
- le terrassement et l'extraction sur une épaisseur suffisante des matériaux de 
mauvaises qualité,
- l'évacuation et le transport à la décharge de ces matériaux, y compris droits de 
redevance,
- la fourniture à pied d'oeuvre et la mise en oeuvre de grave jusqu'au fond de forme y 
compris le réglage et le compactage minutieux de couche d'épaisseur 20cm.
- les essais.
Le Mètre Carré :

M2
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2.6 Décapage terre végétale
Ce prix s'applique sur l'emprise des travaux de terrassements. Il comprend :
- le décapage de toute la terre végétale,
- le chargement et le transport,
- la mise en dépôt dans l'enceinte de l'opération aux emplacements désignés par le 
maître d'oeuvre.
Le Mètre Carré :

M2

2.7 Déblais mis à la décharge
Ce prix s'applique sur l'emprise des travaux de terrassements. Il comprend :
- le décapage de toute la terre végétale,
- le chargement et le transport,
- la mise en dépôt dans l'enceinte de l'opération aux emplacements désignés par le 
maître d'oeuvre.
Le Mètre Cube :

M3

2.8 Remblais d'apport en grave
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de remblai d'apport de grave 
naturelle 0/31.5.
Il comprend :
- le chargement et le transport jusqu'aux emplacements d'utilisation, quelle que soit la 
distance,
- le nettoyage des voies de circulation empruntées autant de fois que nécessaire, 
quels que soient les difficultés rencontrées et les moyens à mettre en oeuvre,
- la mise en oeuvre de ces matériaux par couches successives de 0.30 m d'épaisseur, 
ainsi que le compactage méthodique de chaque couche,
- l'arrosage, si nécessaire, pendant le compactage,
- la protection des remblais mis en oeuvre contre les eaux de toute nature, quel que 
soit leur débit
- les contrôles de compacité conformément aux indications portées au C.C.T.P.,
- le réglage à la cote altimétrique prévue au plan de nivellement.
NOTA : ces matériaux devront être soumis à l'agrément du maître d'oeuvre.
Le Mètre Cube :

M3

3 Voirie
3.1 Réglage compactage fond de forme

Ce prix rémunère le nivellement et le compactage du fond de forme avant la mise en 
oeuvre du corps des chaussées, trottoirs, piste cyclables et parkings, selon les 
tolérances admises, toutes sujétions et essais, si nécessaire.
Le Mètre Carré :

M2

3.2 Raccordement sur l'existant
Ce prix rémunère le raccordement sur voirie existante y compris découpe soignée, 
mise à niveau, mise en oeuvre d'émulsion et toutes sujétions de raccordement.
Le Forfait :

FT

3.4 Couche anticontaminante
3.4.1 Géotextile 180gr/m²

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre d'un écran filtrant et 
anticontaminant. Il comprend :
- la fourniture du géotextile 180gr/m² et le transport à pied d'oeuvre,
- le déroulage sur le fond de forme de chaussée y/c recouvrement des lais.
Le Mètre Carré :

M2

3.4.2 Géotextile 400gr/m²
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre d'un écran filtrant et 
anticontaminant. Il comprend :
- la fourniture du géotextile 400gr/m² et le transport à pied d'oeuvre,
- le déroulage sur le fond de forme de chaussée y/c recouvrement des lais.
Le Mètre Carré :

M2

3.5 Couche de fondation et de base
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3.5.1 Grave ciment
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de grave-ciment 0/20 dosée a 4%. 
Il comprend :
- la fabrication en centrale,
- le transport à pied d'oeuvre,
- le réglage,
- le répandage et le compactage.
Le Mètre Cube :

M3

3.5.2 Grave hydraulique
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de grave hydraulique dosée a 
15%. Il comprend :
- la fabrication en centrale,
- le transport à pied d'oeuvre,
- le réglage, le répandage et le compactage,
- les essais de compacité et de densité.
Le Mètre Cube :

M3

3.5.3 Grave bitume 0/14 classe 3
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de grave bitume 0/14 classe 3. Il 
comprend:
- la fabrication de la grave bitume en centrale,
- la fourniture des matériaux,
- le transport à pied d'oeuvre,
- la couche d'accrochage
- l'épandage d'une couche d'accrochage à émulsion de bitume
- le répandage,
- le réglage,
- le compactage aux cotes prescrites par les documents contractuels du dossier 
technique ou par le Maître d'Oeuvre en cours de travaux,
- les essais de compacité et de densité en place.
La Tonne :

T

3.5.4 GNT classe A 0/315
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de GNT. Il comprend:
- la fourniture et le transport à pied d'oeuvre,
- le réglage,
- le répandage et le compactage.
Le Mètre Cube :

M3

3.6 Couche de revêtement de surface
3.6.1 Béton balayé

Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre d'une couche de surface en béton 
balayé armé, de 0.15m d'épaisseur. Il comprend:
- la fourniture,
- le montage et démontage des coffrages latéraux,
- la fourniture et la pose de treillis soudé,
- la fourniture et le transport à pied d'oeuvre de béton (dosé a 350 kg de ciment CEM 
II)
- le répandage,
- le réglage aux cotes prescrites et la pervibration du béton suivant les règles de l'Art,
- le balayage de la surface,
- la confection des joints secs de 1 cm de large,
- le calepinage des joints sera réalisé sur place en accord avec le Maître d'oeuvre.
Le Mètre Carré :

M2
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3.6.2 Stabilisé
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de revêtement en stabilisé sur 
0.10m d'épaisseur. Il comprend :
- le transport à pied d'oeuvre,
- le répandage,
- le compactage,
- l'arrosage éventuel,
- le réglage aux cotes prescrites par les documents contractuels du dossier technique 
ou par le Maître d'oeuvre en cours de travaux.
Le Mètre Carré :

M2

3.6.3 BBSG 0/10 classe 2
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de BBSG 0/10 classe2. Il 
comprend:
- la fabrication des enrobés en centrale,
- la fourniture des matériaux,
- le transport à pied d'oeuvre,
- le nettoyage du support,
- la couche d'accrochage
- l'épandage d'une couche d'accrochage à émulsion de bitume
- le répandage,
- le réglage,
- le compactage aux cotes prescrites par les documents contractuels du dossier 
technique ou par le Maître d'Oeuvre en cours de travaux,
- les essais de compacité et de densité en place.
La Tonne :

T

3.6.4 BBME 0/10 classe 3
Ce prix rémunère la fourniture et la mise en oeuvre de BBME 0/10 classe 3. Il 
comprend:
- la fabrication des enrobés en centrale,
- la fourniture des matériaux,
- le transport à pied d'oeuvre,
- le nettoyage du support,
- la couche d'accrochage
- l'épandage d'une couche d'accrochage à émulsion de bitume
- le répandage,
- le réglage,
- le compactage aux cotes prescrites par les documents contractuels du dossier 
technique ou par le Maître d'Oeuvre en cours de travaux,
- les essais de compacité et de densité en place.
La Tonne :

T

3.7 Bordures et caniveaux
3.7.1 Bordures béton type T2 classe U+B

Ce prix rémunère la fourniture à pied d'oeuvre et la pose de bordures type T2. Il 
comprend :
- la fourniture des bordures
- l'implantation,
- le terrassement et le nivellement de la fouille, y compris l'évacuation des déblais à la 
décharge autorisée quel que soit la distance ainsi que tous les droits de redevance,
- la construction de l'assise et de la contrebordure en béton dosée à 250Kgs,
- la pose des bordures
- toutes fournitures et sujétions de raccordement,
- toutes fournitures et main d'oeuvre pour confection de béton et du mortier de pose, 
de calage et de joint.
- Il tient compte de sujétions de pose en courbe, aucune plus value n'étant accordée 
pour partie courbe ou bateau.
Le Mètre Linéaire :

ML
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7.2.1 Regard avaloir profil T sur réseau existant
Ce prix rémunère la construction de regard avaloir profil T avec décantation de 0,30 m 
et bec inversé, sur le réseau existant.
Ce prix comprend :
- l'implantation et les terrassements complémentaires,
- la construction de l'ouvrage en béton armé ou la fourniture de l'ouvrage préfabriqué
- l'épuisement des eaux de toute nature et le pompage, quelque soit leur débit et leur 
provenance,
- les enduits et les joints
- la réalisation de la cunette intérieure
- la fourniture et la pose du dispositif siphoïde éventuel à installer dans l'ouvrage
- la fourniture de plaques d'about et avaloirs profil T pour caniveaux
- le raccordement sur les canalisations existantes, y compris toutes sujétions
- la fourniture et mise en oeuvre de sablon pour remblaiement autour des piédroits, y 
compris compactage méthodique du remblai,
- le nettoyage des ouvrages
- la mise à niveau à la côte définitive.
L'Unité :

U

7.2.2 Regard avaloir profil T ou A
Ce prix rémunère la construction de regard avaloir profil T ou A avec décantation de 
0,30 m et bec inversé, à la profondeur du projet.
Ce prix comprend :
- l'implantation et les terrassements complémentaires,
- la construction de l'ouvrage en béton armé ou la fourniture de l'ouvrage préfabriqué
- l'épuisement des eaux de toute nature et le pompage, quelque soit leur débit et leur 
provenance,
- les enduits et les joints
- la réalisation de la cunette intérieure
- la fourniture et la pose du dispositif siphoïde éventuel à installer dans l'ouvrage
- la fourniture de plaques d'about et avaloirs profil T ou A pour caniveaux
- le raccordement sur les canalisations, y compris toutes sujétions
- la fourniture et mise en oeuvre de sablon pour remblaiement autour des piédroits, y 
compris compactage méthodique du remblai,
- le nettoyage des ouvrages
- la mise à niveau à la côte définitive.
L'Unité :

U

7.2.3 Raccordement sur regards existants
Ce prix rémunère le raccordement de canalisation EP/EU sur regard existant. Il 
comprend:
- le percement soigné de la paroi du regard existant,
- le tronçonnage de la conduite à raccorder,
- toutes sujétions de calfeutrement et de rejointoiement,
- l'éventuelle reprise de cunette du regard.
L'Unité :

U

7.2.4 Renforcement de regard de visite
Ce prix rémunère le renforcement de regard avaloir existant suivant les normes en 
vigueur, conformément aux nouvelles contraintes qu'il devrait subir, et sa mise à la 
côte du projet, y compris toutes sujétions.
L'Unité :

U

7.3 Divers

7.3.1 Démolition de grilles et regards existants
Ce prix rémunère la démolition de grilles et regards existants, y compris évacuation.
L'Unité :

U

7.3.2 Bouchonnage de réseau existant
Ce prix rémunère le bouchonnage de réseau existant, y compris toutes sujétions.
L'Unité :

U
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7.3.3 Mise à niveau de regard de visite
Ce prix rémunère la mise à niveau de regard existant. Il comprend:
- la dépose du tampon et du cadre existant,
- la dépose éventuelle de la tête de regard.
- la fourniture et la pose éventuelle de rehausse,
- la repose éventuelle du cadre et tampon,
- la pose et le scellement du tampon à la cote du projet.
L'Unité :

U

7.3.4 Restauration de regard avaloir
Ce prix rémunère le nettoyage et la restauration de regard avaloir existant, y compris 
toutes sujétions.
L'Unité :

U

7.3.5 Essai d'étanchéité du réseau neuf
Ce prix rémunère les essais d'étanchéité des réseaux neufs, et les reprises 
éventuelles des malfaçons jusqu'à conformité.
Le Mètre Linéaire :

ML

7.3.6 Curage et inspection télévisée du réseau situé dans la zone de travaux
Ce prix rémunère l'inspection télévisée des canalisations EP.
Il comprend :
- le curage éventuel des canalisations, 
- l'inspection télévisée des canalisations et reprise éventuelle des malfaçons,
- la remise au Maitre d'Ouvrage d'une bande magnétique d'enregistrement ainsi qu'un 
rapport photographique.
Le Mètre Linéaire :

ML

8 Eclairage Public
8.1 Fourniture et pose de câble

Ces prix s'appliquent à la pose et la fourniture des câbles à pied d'oeuvre.
Ils sont appliqués aux longueurs mesurés sur plan et majorées de celles 
estimées pour les raccordements divers.

8.1.1 Câble U 1000 ROV 4 X 10 mm2
Ce prix rémunère la fourniture et le tirage sous fourreau de câble U 1000 ROV 4 X 10 
mm2.
Le Mètre Linéaire :

ML

8.1.2 Câble de terre en cuivre nu 25 mm2
Ce prix rémunère la fourniture et le tirage à l'air libre de cuivre nu pour mise à la terre
Le Mètre Linéaire :

ML

8.2 Candélabres
8.2.1 Candélabre triple crosse, saillie 2m, mât en acier galvanisé, lampe SHP 150w, classe 

1, protecteur verre bombé, hdf 8m
Ce prix rémunère la fourniture et pose de candélabre triple crosse, avec une hauteur 
de feu de 8m.
Il comprend :
- l'exécution de la fouille pour le massif, la confection du massif béton,
- la mise en place et le scellement des tiges d'ancrage,
- la fourniture et la pose des fourreaux pour passage des câbles
- la fourniture et le tirage des câbles,
- la fourniture et la pose d'un l'ensemble type Saphir 2 de chez Comatelec, ou similaire 
et équivalent, triple crosse avec une saillie de 2m et des luminaires suspendus 
équipés 150W SHP, sur mât acier cylindroconique galvanisé, hdf 8m,
- le réglage de la verticalité
- le raccordement des câbles.
- la fourniture et le montage des différents éléments, y/c petites fournitures et toutes 
sujétions de main d'oeuvre et de matériel nécessaire
- les essais
L'Unité :

U
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8.2.2 Déplacement de candélabre
Ce prix rémunère le déplacement de candélabre existant. Il comprend:
- la dépose soignée du candélabre y compris l'équipement et toutes sujétions de main 
d'oeuvre et de matériel nécessaire
- la démolition du massif et la mise en décharge
- la remise en état de la plate-forme
- la déconnexion au réseau existant
- la mise en dépôt au lieu indiqué par le maître d'oeuvre, y compris droits éventuels.
- l'exécution des fouilles pour les sondages (raccordement sur le réseau exsitant), et 
la confection du massif béton,
- la mise en place et le scellement des tiges d'ancrage,
- la fourniture et la pose des fourreaux pour passage des câbles
- la fourniture et le tirage des câbles, la confection de boîte pour raccordement au 
réseau existant,
- la reprise au stock d'un candélabre existant, soigneusement contrôlé,
- le réglage de la verticalité
- le raccordement des câbles.
- la fourniture et le montage des différents éléments, y/c petites fournitures et toutes 
sujétions de main d'oeuvre et de matériel nécessaire
- les essais
L'Unité :

U

8.3 Travaux de dépose et de raccordement
8.3.1 Raccordement sur candélabre ou réseau existant

Ce prix rémunère le réalisation de raccordement sur candélabre ou câble existant
Il comprend:
- l'éxécution des fouilles et l'évacuation des déblais en décharge
- le raccordement en tension y compris câble et toute sujétions nécessaires
- la fourniture et la mise en oeuvre de remblai en sablon 
- la reconstitution du corps de chaussée ou trottoir suivant les prescriptions techniques 
contractuelles.
L'Unité :

U

9 Récolement
9.1 Plan de récolement

Ce prix rémunère la réalisation de plans de récolement de tous les ouvrages réalisés 
suivant les prescriptions du CCTP, et la remise au Maître d'Ouvrage de 4 exemplaires 
papier et d'1 CD-ROM de tous les documents remis (Format Word 2000 ou +, Excel 
2000 ou + et Autocad 2002 ou +).
Les plans de récolement pourront être fournis si nécessaire à l'avancement des 
travaux à la demande du Maître d'Oeuvre.
Le Forfait :

FT
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